
- ANNEXE 4 - 
Annexe délibération 24.53

Point sur centre de tri
et la SPL

- ANNEXE 3 - 
Annexe délibération 24.42
Promesse synallagmatique

de vente ALTER CITES

- ANNEXE 2 - 
Annexe délibération 24.35

Signatures décision modification n°2

- ANNEXE 1 - 
Annexe délibération 24.34

CR de la séance du 21-06-24

Sommaire ANNEXES
Comité Syndical 18 octobre 2024



- ANNEXE 1 - 
Annexe délibération 24.34

CR de la séance du 21-06-24



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00353-DE
Date de télétransmission : 04/07/2024
Date de réception préfecture : 04/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00353-DE
Date de télétransmission : 04/07/2024
Date de réception préfecture : 04/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00354DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00354DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00354DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00355DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00355DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00355DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00356DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00356DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00356DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00357DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00357DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00357DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00358DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00358DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00358DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00359DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00359DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20240621-DE_24_00359DE-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



 

 

 
SYNDICAT MIXTE INTERCOMMUNAL DE VALORISATION ET DE RECYCLAGE 

THERMIQUE DES DECHETS DE L’ ANJOU 
*** 

Séance du 21 juin 2024 

 - Comité Syndical - Délibération n° 24.24 

*** 

L’an deux mille vingt-quatre, le vendredi 21 juin 2024, s’est tenue au SIVERT de l’Anjou, à 14h30, 
la réunion du Comité syndical mixte Intercommunal de Valorisation Et de Recyclage Thermique 
des déchets de l'Anjou, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc DAVY, dûment convoqué le 11 
juin 2024. Monsieur Yves BOUCHER est désigné secrétaire de Séance, 

 

Assistaient à cette réunion avec voix délibérative : 
- Monsieur Adrien DENIS……………….Communauté de communes Baugeois-Vallée, 
- Monsieur Yves JEULAND……………..Communauté de communes Baugeois-Vallée, 
- Monsieur Jean-Luc DAVY……………. Syndicat 3R d’Anjou, 
- Monsieur Michel POMMOT………….. Syndicat 3R d’Anjou, 
- Madame Christine RICHARD………    Syndicat 3R d’Anjou, 
- Monsieur Marc BAINVEL………….....Syndicat 3R d’Anjou, 
- Monsieur Xavier DUPONT……………Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire, 
- Monsieur Patrick PLANTIER…………Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire, 
- Monsieur Marcel DAVAL ……………  Anjou Bleu Communauté 

- Monsieur Daniel BROSSIER………….Anjou Bleu Communauté 

- Monsieur Christian RUAULT...............  Communauté d’agglomération «Saumur Val de Loire» 

- Monsieur Yves BOUCHER…………… Communauté d’agglomération «Saumur Val de Loire» 

- Madame Sylvie BEILLARD.................  Communauté d’agglomération «Saumur Val de Loire» 

- Monsieur Anatole MICHAUD ...............Communauté d’agglomération «Saumur Val de Loire»  
- Monsieur Didier GUILLAUME..............Communauté d’agglomération «Saumur Val de Loire» 

 

Etaient excusés : 
- Monsieur Dean BLOUIN…………………Communauté de communes Baugeois-Vallée, 
- Monsieur David LAGLEYZE…………….Syndicat 3R d’Anjou, 
Donnant pouvoir à Monsieur Marc BAINVEL 

- Monsieur David GEORGET ……………..Syndicat 3R d’Anjou, 
Donnant pouvoir à Madame Christine RICHARD 

- Monsieur Yves BERLAND……………….Syndicat 3R d’Anjou, 
Donnant pouvoir à Monsieur Jean-Luc DAVY 

- Monsieur Sébastien BERGER……………Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire, 
- Monsieur Bruno CHAUVIN………………Anjou Bleu Communauté 
Donnant pouvoir à Monsieur Daniel BROSSIER 

- Madame Judith GRIMA..........................  Communauté d’agglomération « Saumur Val de Loire » 
              
 

Assistaient sans voix délibérative : 
- Monsieur JM GUEVEL, Payeur départemental de Maine-et-Loire 

- Mmes et MM. LANDREAU, LECOQ, GERAULT, DABURON, CHARRUAU, PAPIN - S.I.V.E.R.T.  
 
Nombre de membres en exercice : 22 

Nombre de membres présents :      15 (+ 4 pouvoirs) 
Nombre de suffrages exprimés :     19 (15 Présents et 4 pouvoirs)  

Votes POUR :                                  19 

Votes CONTRE :                             0 

Abstentions :                                    0 
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Evolution des effectifs du SIVERT de l’Anjou – Ouverture de Postes - 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu les arrêtés des Préfets du département de Maine-et-Loire et d'Indre-et-Loire en date du 
17 juillet 1995, du 12 mai 1999 et du 1er avril 2008 ; 
 

Vu les délibérations du comité syndical des 9 novembre 1998 et 8 février 1999 proposant des 
modifications aux statuts ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de Maine-et-Loire en date du 23 décembre 2021 ; 
 

Vu la délibération n° 21.27 du 1er octobre 2021 portant modification des statuts du SIVERT de 
l’Anjou ; 
 

Vu l’arrêté du Centre de Gestion de Mayenne fixant la liste d’aptitude du concours interne de 
rédacteur territorial en date du 15 mars 2024, avec effet au 19 mars 2024; 
 

Vu l’avis du Comité Syndical ; 
 

Considérant, 
 

 

La réussite du concours de Rédacteur d’un agent et son inscription sur la liste d’aptitude de 
Rédacteur en date du 15/03/2024, avec effet au 19/03/2024, établie par le Centre de Gestion de 
Mayenne, il est nécessaire de procéder à la création du poste afin que l’agent puisse être nommé 
Rédacteur stagiaire à temps complet par voie de détachement de son grade d’adjoint 
administratif principal de 1ère classe. 
 

Par ailleurs, dans le cadre du contrat pour accroissement temporaire d’activité un poste d’adjoint 
administratif principal de 2ème classe à 35 heures a été créé par la délibération 23.31 du 7 juillet 
2023 pour une durée d’1 an à compter du 1er octobre 2023. Dans l’optique du remplacement d’un 
agent ayant sollicité une mise en disponibilité, il est nécessaire de maintenir ouvert ce poste. 
 

En conclusion, le Comité syndical décide à l’unanimité de : 
 

Article premier : Créer à compter du 1er Juillet 2024 un poste de rédacteur à 39H par semaine 
et de maintenir ouvert le poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe 
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Article second : Adopter le nouveau tableau des effectifs du SIVERT de l’Anjou (ci-dessous) à 
compter du 1er Juillet 2024 : 
 

 

CADRES OU EMPLOIS 

 

CATEGORIE 

 

POSTE 

 

EFFECTIF 

DUREE 
HEBDOMAIRE DE 
SERVICE 

FILIERE ADMINISTRATIVE  

Rédacteur B 1 1 39 heures 

Adjoint administratif 
principal de 1ère classe 

C 1 0 39 heures 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 

C 1 1 39 heures 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 

C 1 1 35 heures 

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur en chef hors classe A 1 1 39 heures 

Ingénieur Principal A 1 1 39 heures 

Technicien territorial 
principal de 1ère classe 

B 1 1 39 heures 

Adjoint technique principal 
de 1ère classe 

C 3 3 35 heures 

Adjoint technique territorial C 1 0 35 heures 

TOTAL  11 9  

 

 

 

 

 

 Jean-Luc DAVY 

 

 

 

 Président du Syndicat mixte Intercommunal 
 de Valorisation et de Recyclage Thermique 

 des déchets de l'Anjou 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Syndicat mixte Intercommunal de Valorisation Et de Recyclage Thermique des déchets de l'Anjou 
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049-254902257-20240621-DE_24_00367DE-DE
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Date de réception préfecture : 11/07/2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00370-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00378-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00378-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00378-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024
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Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024
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Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00378-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00378-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00378-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00378-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00378-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00378-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024
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Point sur centre de tri
et la SPL



Comité syndical 

vendredi 18 octobre 2024

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00389-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Centre de tri Anjou Tri Valor

➢ Budget 2024 : modification CFE et pénalités

➢ Budget prévisionnel 2025

➢ Impact travaux AAP CITEO

➢ Modalités de financement AAP CITEO

➢ Simulateur recettes CITEO 2024

➢ Recettes repreneurs 2022-2023

Glossaire :
PCC : Papiers Cartons Complexés (ex. briques alimentaires) – PCM :Papiers Cartons Mélangés = Gros de Magasin (papiers et cartons en morceaux)

PCNC : Papiers Cartons Non Complexés (ex. cartonnettes et cartons bruns) – JRM : Journaux Revues Magazines (ex. papiers)

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00389-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Budget 2024 : modification CFE et pénalités

➢ Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 2023 : 
Aucune cotisation n’a été demandée à la SPL par le service des impôts lors du solde de l’année
Bilan annuel 2023 (produits – charges) de 47k€ donc Impôt sur les Sociétés (IS) de 12k€ 

➢ CFE 2024 : 
Budget prévisionnel SPL : inscription de 75 k€

Demande modification par les collectivités en septembre 2024 : hypothèse 0 comme en 2023

• Réduction des charges SPL à partir de la facture d’août (- 15 k€)
• Le montant définitif étant connu mi-décembre, une régularisation se fera sur la facture de décembre le cas échéant

Cette modification permet de réduire l’impact du bilan 2024 et donc de limiter l’IS 2024.

➢ Pénalités 2023 exploitant :
La SPL demande l’application des pénalités à hauteur de 80 500 € (délibération CA 16/10/24).
A ce jour, l’exploitant demande l’annulation des pénalités 2023.
Cela entraine une inscription équivalente en produits et une « provision » dans la partie charges du budget SPL 2024 (au motif de ne 

pas être assuré du versement de la dite pénalité).

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00389-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Budget prévisionnel 2025

➢ Budget présenté CA de la SPL le 16 octobre
Atterrissage 2024 et budget 2025 consolidés, notamment avec le 

montant de CFE, présentés lors du prochain CA en décembre

En 2025, la CFE est considérée comme nulle et les pénalités comme 

perçues par la SPL (sous réserve du budget consolidé lors du CA de 

décembre).

➢ Hors impact travaux prévisionnels AAP CITEO 

(cf. diapo suivante)

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00389-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Impact travaux AAP CITEO

➢ Projet présenté lors de l’audition CITEO : 
Montant total :

• Travaux 1 041 k€
• Frais de transport qui restent à consolider (1 200 Tonnes sur 15 jours en juin 2025), lieu de détournement à confirmer

Participation CITEO : 

• Maximum 80%, dont 20% sous réserve atteinte performances annoncées

• Surcoût transport  et coût stockage externe : plafond 30 € / Tonne

La participation de CITEO sera connue courant décembre (pour tout ou partie du projet présenté).

➢ Le coût pour les collectivités :
1/ Les coûts de traitement des tonnages détournés (1 200 Tonnes sur 15 jours en juin 2025) :

• 200 k€ charges fixes exploitant et SPL
• 250 k€ surcoût traitement dans un autre centre de tri à définir

2/ Les coûts de transport au-delà de 30 € / Tonne

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00389-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Modalités de financement AAP CITEO

➢ Les soutiens CITEO sont versés directement à la structure qui prend en charge les travaux 

(Derichebourg – CA du 16/10/24) :

CITEO intervient à 80% du montant total sélectionné. Toutefois, si les performances ne sont pas atteintes, Derichebourg aura à sa 

charge en plus des 20% restant, 20% supplémentaires.

A ce jour, l’exploitant n’a pas confirmé la prise en charge des travaux.

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00389-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Simulateur recettes CITEO 2024

➢ Ce qui change :
Le gisement de référence qui permet de calculer le Taux Moyen de Recyclage (TMR)*

NB : gisement 2025 pas encore défini

* % calculé sur 4 catégories : les métaux, les fibreux, les plastiques et le verre), ratio plafonné à 1 si gisement dépassé, TMR = moyenne ratios

** y compris 50% des aciers et alus issus des mâchefers 

Gisement contractuel 

(kg/hab/an)

2022 2023 2024

Acier 3,8 3,8 3,6

Aluminium 1,2 1,3 1,6

PCC 1,2 1 1

PCNC / PCM 15,3 16,1 21,1

Plastique 17,3 17,3 17,8

Verre 35,3 38 40

Global 74,1 77,5 85,1

Performances collectivités 

2023 (kg/hab/an)

ABC Baugeois 

Vallée

CCTOVAL Saumur Val de 

Loire

3R 

d’Anjou
Acier** 5,5 4,0 4,4 5,1 3,6

Aluminium** 0,3 0,5 0,6 0,8 0,7

PCC 1,9 0,6 1,0 0,4 1,0

PCNC / PCM 15,2 11,5 14,6 20,1 17,1

Plastique 10,9 6,9 10,9 9,8 9,5

Verre 53,5 45,4 50,7 51,8 50,0

Global 87,4 68,9 82,3 88,1 81,9

TMR 2023 (%) 90,81 74,88 88,20 89,22 84,79

TMR 2022 (%) 89,10 89,75 74,63 85,61 84,9

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00389-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Simulateur recettes CITEO 2024

➢ Ce qui change :

Les seuils de calcul du Coefficient Majoration Performance (CMP) :

* pas en extension consignes de tri (à partir 1er janvier 2023)

NB : le CMP est plafonné à 50% (seuil TMR haut).

Une augmentation de la plupart des soutiens unitaires

(avant majoration) par matière :

NB : le plafond de 78% des cartons soutenus reste identique

Dans le PCM, la répartition évolue : 53% cartons / 47% papiers 

contre 30% cartons / 70% papiers en 2023.

NB : contrairement au barème précédent, le barème G prévoit une actualisation annuelle des enveloppes et des barèmes de soutiens par l'ADEME .

2022

2023

2024 2025

Seuil TMR bas 49% 51% 52%

Seuil TMR intermédiaire 64% 66% 67%

Seuil TMR haut 80% 83% 85%

CMP (%) ABC Baugeois 

Vallée

CCTOVAL Saumur Val de 

Loire

3R 

d’Anjou
2023 50 38,8 50 50 50

2022 50 50 38,26* 50 50

€ / T Acier Alu PCM PCNC PCC Plastiques Verre

2024 73 470 107 177 352 776 8

2023 68 439 100 165 329 725 7

2022 62 400 100 150 300 660 7

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00389-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Simulateur recettes CITEO 2024

➢ Ce qui change : 

Une hausse des soutiens à la communication :

• 0,2 € / hab (au lieu de 0,15 €) 
• 1 ambassadeur / 8 000 hab (au lieu de 12 000)

• 6 500 € par poste en 2024 puis 10 000 € (au lieu de 4 000 €)

Poursuite de la dégressivité du Soutien à la Valorisation Energétique (SVE) des emballages restant dans les OMR :

NB : le calcul reste sur la base des soutiens de l’année référence 2016

SVE (k€) ABC Baugeois 

Vallée

CCTOVAL Saumur Val de 

Loire

3R 

d’Anjou
2023 0 10 8 43 32

2022 0 22 11 54 41

Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00389-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



Recettes repreneurs 2022-2023

➢ Une baisse globale importante en 2023
De – 29 % à – 61% en fonction des collectivités par rapport à 2022 sur les matières expédiées du centre de tri

➢ Une disparité entre les collectivités sur la plupart des matières (même repreneur) en fonction du mois de 

reprise :

Moyenne 2023 en € HT* / T :
• Acier : entre 196 et 202 €
• Aluminium : entre 548 et 572 €
• Alus souples : entre 211 et 227 €
• Cartons bruns (1.05) : entre 75 et 81 €
• Cartonnettes (EMR) : entre 41 et 49 €
• PCM : entre 8 et 25 €
• JRM : entre 91 et 99 €
• Plastiques PEHD PP : entre 24 et 29 €
• Plastiques PET clair : entre 242 et 323 €

* Ne sont pas prises en compte les collectivités assujetties à la TVA, ni les repreneurs spécifiques (ex. Paprec pour acier 3R et GDM / JRM de Saumur)
Accusé de réception en préfecture
049-254902257-20241018-DE_24_00389-DE
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024
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